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Syndicat majoritaire  

Du CP PERPIGNAN                                                                                                                                               le dimanche 07 décembre 2025 
 
 

 

Ce week-end aura une nouvelle fois démontré la réalité du terrain au CP de Perpignan. 
Pendant que le Garde des Sceaux multiplie les effets d’annonce, les personnels encaissent, 
s’adaptent et assurent la sécurité publique malgré un sous-effectif chronique. 
 
Les agents ont dû faire face à une tentative d’agression sur un surveillant du Quartier 
Arrivants, à trois bagarres dont une en cour de promenade, ainsi qu’à la découverte de sept 
téléphones portables. L’incarcération de quatre nouveaux arrivants a, une nouvelle fois, fait 
basculer la MAH en STOP ÉCROU, une mesure censée rester exceptionnelle mais qui devient 
désormais récurrente tant l’établissement est en surcharge permanente. 
 
Plus surprenant encore : « nos pensionnaires » détournent systématiquement les nouvelles 
installations censées améliorer les conditions de détention pour les transformer en véritables 
zones de stockage pour trafic. Après avoir utilisé télévisions et frigos pour y dissimuler 
stupéfiants, téléphones et armes, les agents ont découvert dans la cache des nouveaux 
robinets presto des douches un iPhone, une clé Amazon avec sa télécommande, des câbles 
et de l’outillage. Et vu la capacité de cette cache, encore bien plus pourrait y être dissimulé. 
Une fois de plus, aucun dispositif n’a été pensé en termes de sécurité : les surveillants 
doivent compenser les erreurs de conception. 
 
L’UFAP UNSa Justice souligne le professionnalisme constant des agents du CP de Perpignan. 
 
L’UFAP UNSa Justice exige qu’une réponse disciplinaire ferme soit engagée et qu’un 
signalement au Procureur de la République soit transmis pour la tentative d’agression (article 
40). 
 
L’UFAP UNSa Justice demande que l’Administration sorte de son angélisme et écoute enfin 
les professionnels de terrain avant toute installation de nouveaux équipements. 
 La première des réinsertions passe par le respect des lois et de la réglementation au sein 
des établissements pénitentiaires. 

Pour le bureau local 

Le secrétaire Pierre Grousset 
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